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PRÉSENTATION 

Mardi 19 Novembre 2024 
| de 10:00 à 12:30 |

Auditorium du MEDEF
55, avenue Bosquet - Paris 7ème 

Inscription obligatoire (nombre de places limitées)

Colloque annuel de l’Association
Française du Jeu en Ligne 

à l’occasion de la Semaine Européenne du Jeu Responsable 

Pour sa 2nde édition, le colloque annuel de l’AFJEL sera l’occasion de
faire progresser les réflexions autour de plusieurs questions
centrales. Comment évoluent les habitudes des joueurs ? Comment
mieux protéger les publics vulnérables dans un contexte en pleine
mutation ? Sommes-nous tous égaux face aux risques ? Quels rôles
pour les différents acteurs ? Quels enjeux face à la progression du
marché illégal ? 

Cette conférence réunira opérateurs, organisations et Autorités
nationales et internationales, acteurs associatifs et Politiques qui
porteront des regards croisés sur l’évolution du secteur des jeux en
ligne. En apportant des points de vue factuels, et parfois
contradictoires, nos intervenants débattront sur la meilleure
protection des joueurs et en particulier des publics fragiles à l’aune
des défis actuels et futurs tels que l’expansion du jeu illégal. 

« JEUX D’ARGENT ET FACTEURS DE
RISQUES : SOMMES-NOUS TOUS ÉGAUX ?
Mettre l’humain, le joueur, au cœur des

réflexions »
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10:00 | OUVERTURE DU COLLOQUE 

10:00-10:10 | Introduction par Nicolas Béraud,
Fondateur de Betclic et Président de l’AFJEL

10:10-10:20 | Allocution du Ministre des Sports, de
jeunesse et de la vie associative
Gil Avérous* 

10:20-10:35 | Séquence “Regards croisés” | Le jeu est-il créateur de lien
social ?

10h35-11h20 | Table ronde 1 : « La protection des publics fragiles au cœur des enjeux :
sommes-nous tous égaux face aux risques ? »

Si les jeux d’argent et de hasard ne sont ni un service ni un commerce ordinaire, le secteur est l’un des plus
strictement encadrés en France. Il n’en demeure pas moins que la question centrale de la protection des publics
fragiles appelle à une réflexion particulière sur la façon de mieux protéger ces joueurs. Quel partage de
responsabilités pour mieux les protéger ? Quel rôle de la publicité ? Quelles actions pour mettre l’humain au centre
d’un continuum de prévention et de protection ? 

Emmanuelle Malecaze-Doublet,
Directrice Générale de PMU et 

Vice-Présidente de l’AFJEL

Isabelle Falque-Pierrotin, 
Présidente de l’ANJ

Stéphane Martin,
Directeur Général 

de l’ARPP

Vincent Perrotin,
Directeur RSE de la FDJ

David Ozararat,
Président de

SoftConstruct

Jérémie Peltier, 
Co-Directeur Général de 
la Fondation Jean-Jaurès



12:30 | COCKTAIL 

12:20 | Mots de conclusion par le Président du MEDEF
Patrick Martin

11:20-11:35 | Séquence “Regards croisés” | Le jeu illégal ou le paradoxe
de la règlementation française

11h35-12h20 | Table ronde 2 : « La protection des joueurs face au fléau du jeu en ligne illégal :
un pari perdu d’avance ? »

Le jeu en ligne illégal est en pleine expansion au point d’atteindre un seuil critique. Face à cette situation inédite et aux
pratiques des sites illégaux : Quelles conséquences sur les pratiques addictives ? Quel modèle de régulation pertinent ?
Quelles répercussions sur la protection des joueurs pour quel coût social pour la collectivité ? Les sites illégaux ont-ils
définitivement gagné la partie ou est-il encore possible de reprendre la main ? Quelles actions pour lutter face à une
cybercriminalité très organisée ? 

Nicolas Béraud, 
Fondateur de Betclic et  

Président de l’AFJEL

Virginie Duby-Muller, 
Députée de Haute-Savoie

Anders Dorph, 
President of the Danish

Gambling Authority 

Cédric Billot,
Directeur 
PokerStars

Emmanuel Benoit,
Directeur Général 

ARPEJ 

Richard Evina Engolo, 
Criminal Intelligence

Officer
Interpol 

*En attente de confirmation
Programme sous réserve de modifications


